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Fédération Wallonne des Services de Santé Mentale – FéWaSSM ASBL 
Siège social : rue des fusillés,20 – 1340 Ottignies 

Courriel : fewassm@gmail.com – N° BCE : 0680.919.907 
 
 
 

Procès-verbal du conseil d’administration du 21 janvier 2020 

 
Présents 
 BELLET Christophe, BLAFFART Goeffrey,  DAMBLY Chantal, DEMELENNE Michaël 
DUNGELHOEFF Catherine, LEFEBVRE Gwenaëlle, LICOUR Laurence, MEUNIER Sophie, PITZ 
Francis,VAN TICHELEN Benoit.  
 
Ecusés 
LINKENS Isabelle (proc à Francis Pitz), LORIA Salvatore,  ROZENBERG Alain ( proc à Gwenaëlle 
Lefebvre), CAMMARATA Isabelle ( proc à Sophie Meunier). 
 
 
Invitée 
NORRO Murielle 
 

 
Préalable : le Président fait 2 annonces 
 
- Frédéric Tornabene a été remercié par Psytoyens, il ne représentait pas ( ou plus) la ligne de 
l’ASBL. Benoit Van Tichelen et Catherine Dungelhoeff vont rencontrer Daniel Mullier ( 
Président) et JP Noël ( Vice- président) afin d’établir des modalités de collaboration. 
 
- Alain Rozenberg quitte le SSM Safrans et réoriente son activité professionnelle sur Bruxelles. 
Il quitte de ce fait la Féwassm. Un poste sera vacant et un appel à candidature sera fait pour 
l’AG de juin. 
 
 

1. Approbation du PV du 17 décembre 2019 
 
Le PV est approuvé 
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2. Rapport d’activité 
 
Il doit être rendu pour fin février. 
Il est demandé à Murielle Norro de faire une trame, un plan détaillé. Elle complète avec les 
informations dont elle dispose. Chaque responsable de commission et porteur d’un mandat 
complètera ces points. 
Isabelle Linkens s’occupe du plan financier. 
 

3.Subvention facultative 
 

 d’après un contact avec le Cabinet, les subventions sont en cours d’analyse. Nous 
sommes     en attente d’une réponse pour fin janvier. 
 

 Concernant l’APD, François Leclercq est en attente d’une rencontre avec l’Aviq et le 
reste du Cabinet avant de prendre contact avec nous. Il sait que le secteur n’est pas 
prêt à retravailler le décret s’il n’y a pas de moyens budgétaires supplémentaires. 

 

 Concernant le poste de coordinatrice : le contrat se termine le 31/1/2020 après 
prolongation d’1 mois sur fond propre. Débat sur la poursuite de la collaboration avec 
Murielle Norro. 
Décision : -   sauf notification par la Ministre avant le 31/1/2020, le contrat s’arrête 

- Si notification avant le 31/1/2020, le bureau rencontrera Murielle Norro 
pour cadrer l’exercice de son travail 

 
 
 
 

4. Commissions 
 
Ethique et clinique 
La question de la présence d’un représentant de Psytoyens comme invité permanent de la 
commission pose question. La commission demande l’accord du CA pour ne les inviter que 
ponctuellement en fonction du thème. 
 
Proposition d’un questionnaire à destination des usagers : enquête de satisfaction, avec l’aide 
du Crésam dans l’objectif de la poursuite du travail sur l’évaluation. 
 
Thèmes qui seront abordés avec en toile de fond le fil rouge de l’évaluation : la classification , 
la facturation des RDV manqués versus clinique ( demande de l’Aviq) et la réorientation des 
nouvelles demandes. 
 
CAF 
Le groupe de travail sur la fonction DA est arrivé au bout de ce qu’il peut faire . Si le travail sur 
le décret reprend, proposition d’un groupe de travail Féwassm/Aviq/Cabinet dédié à cette 
fonction. 
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La CAF va interpeller  l’Aviq  
- concernant la 1ère avance ( mail) 
- sa position concernant l’orientation dans l’enseignement spécialisé : est-

ce dans nos missions ? 
- les modalités de collaborations avec les prestataires indépendants. 

 
Le point sur la revalorisation de la fonction administrative a été abordé 
 
Stratégique et politique 
Journée portes ouvertes : état d’avancement 
l’argumentaire est validé par le CA. 
 
A retravailler : la mise en place d’un « comité de vigilance » : modalités 
 
Site internet ( voir point 5) 
 
 

5. Site internet 
 
Etat d’avancement . 
Nécessité d’avoir une cellule communication pour gérer le site au jour le jour. 
À définir   qui va en faire partie et pour faire quoi 

 évaluer la charge de travail 
Se proposent d’en faire partie : Christophe Bellet, Sophie Meunier, Gwenaëlle Lefèbvre. 
Solliciter Isabelle Camarata. 
Une présentation du site sera faite au CA du 18/2. 

 

6. Suite avis inspection 
 
Retour sur le courrier de Maître Fierens. 
Un courrier va être envoyé à Madame Baudine en utilisant les arguments de l’avocat . 
Laurence Licour fait un projet de courrier. 
 

7. Ligue de la 1ère ligne  + Be-Hive 
 
. La palteforme de la 1ère ligne représente différents acteurs de 1ère ligne de soins y compris 
des fédérations. En attente d’une reprise de contact avec Mr Mariage 
 
. Assises de la 1ère ligne : pas de position claire du Cabinet concernant la place des SSM, en 
faisons nous partie ou non ? 
 
. L’institut de recherche Santé et Société ( IRSS) de l’UCL coordonne la chaire Be.Hive, chaire 
académique et interdisciplinaire pour la première ligne de soins. La Féwassm a été interpellée 
par Th. Van Durme la coordinatrice  concernant l’intégration de la vision ‘santé mentale’, au 
sein de la première ligne. La proposition est de faire partie du groupe Résonnance, il s’agira 

http://www.be-hive.be/
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d’entendre les questions posées par les chercheurs et de voir comment elles résonnent dans 
nos services. 
 

8. Newsletter 
Non évoqué 
 

9.Divers 
 
 Groupe de travail «  confidentialité des pratiques » à la ligue bruxelloise : le 23/4 aura 

lieu à Namur un séminaire sur le contenu du dossier patient, le partage du dossier, 
l’information au patient. 

             La Ligue souhaite rencontrer la Féwassm : dans un premier temps, rencontrer le CA . 
 
 Crésam : 
- Une rencontre a eu lieu pour clarifier les espaces de chacun et les collaborations 

       - Un nouveau groupe DA va être mis en place en septembre avec possibilité  d’un groupe 
d’intervision au long court 
       - recherche sur « l’accueil en santé mentale et saturation de l’offre » à partir du réseau 
Mozaïque 

                   
 Visa : obligatoire pour les psychologues cliniciens + affiliation à la commission des 

psychologues et agrément de la FWB 
 
 
Le CA est levé 


